
 

 

 Modalités 2017 

Conditions d’éligibilité 
Etre en 1ère année de Centrale /Supélec ou en 2ème année de ENSAE / ESTP 

Etre candidat au double-diplôme pré sélectionné par votre école d’ingénieurs 

Modalités d’inscription 

à la sélection 

Le dossier de candidature est entièrement dématérialisé 

et sera accessible en ligne entre le 1er et le 22 mars 

Les candidats pré sélectionnés recevront un mél avec le lien d’accès au 
dossier de candidature en ligne 

Pièces à joindre 

• Carte d’identité ou passeport 

• Certificat de scolarité 

• Attestation score test standardisé anglais (TOEIC, TOEFL) si disponible 

Frais de sélection 
170 € (paiement en ligne) 

Gratuit pour les boursiers du CROUS et ENSAE (fournir la notification) 

Eligibilité 
Seuls les élèves pré sélectionnés par leur école d’ingénieurs seront 

déclarés éligibles et recevront un message d’éligibilité après le 22 mars 

Date des épreuves Samedi 22 avril 

Lieu 

ESCP Europe 

79, avenue de la République 75011 Paris 

Métro : rue Saint-Maur (ligne 3) 

Epreuves écrites 
• Test d’anglais de 1h15 (grammaire, compréhension, rédaction) 

ou 

• Transmission d’un score de test standardisé (TOEIC, TOEFL, IELTS) 

Epreuves orales 

• Entretien de motivation de 30 minutes pour apprécier la personnalité 
du candidat et évaluer son potentiel 

• Test d’anglais de 15 minutes, entretien sans support sur l’expérience et 
la formation du candidat 

Résultats d’admission mi-mai 

Conditions d’admission 
définitive 

Résultats aux épreuves et validation de la 1ère année à Centrale Paris / 
Supélec ou la 2ème année à ENSAE 

Confirmation d’intégration 

Si vous êtes déclaré(e) admis(e) 
Vous devrez : 

• confirmer votre intégration au plus tard le 12 juin 

• verser un acompte de 2000€ (virement bancaire) 

Frais de scolarité 

14 400 € par année de Master 

Veillez à prévoir le plan de financement en amont. 

Des bourses sur critères sociaux sont octroyées par ESCP Europe 

Gratuité de la 1ère année pour les boursiers CROUS échelon 1 à 7 

Date de rentrée 21 août (à confirmer) 

 

* Après les deux années de classe préparatoire et la première ou deuxième année (selon accord) de l’école d’ingénieur. 

Ce document peut être sujet à modifications, merci de bien vouloir consulter le site web 

www.escpeurope.eu pour des informations actualisées 
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